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1- SÉCURITÉ : 

 

𝗖𝗔𝗦𝗤𝗨𝗘𝗦 – 𝗡𝗢𝗥𝗠𝗘𝗦 
• La norme 𝟖𝟖𝟓𝟖 devient 𝐂𝐀𝐃𝐔𝐐𝐔𝐄 

• La norme 𝟖𝟖𝟓𝟗 est 𝐕𝐀𝐋𝐈𝐃𝐄 
 

 
 

INFORMATION IMPORTANTE : 
➡️ Les concurrents sont invités à vérifier attentivement la norme inscrite sur leur casque afin 

d’anticiper tout remplacement nécessaire. 
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𝗘𝗫𝗧𝗜𝗡𝗖𝗧𝗘𝗨𝗥𝗦 𝗔𝗨𝗧𝗢𝗠𝗔𝗧𝗜𝗤𝗨𝗘𝗦 – 𝗕𝗜𝗢𝗘́𝗧𝗛𝗔𝗡𝗢𝗟 
 

• 𝐓𝐎𝐔𝐒 les extincteurs automatiques de la 𝐋𝐈𝐒𝐓𝐄 𝟏𝟔 sont compatibles bioéthanol 

 

• Pour la 𝐋𝐈𝐒𝐓𝐄 𝟓𝟐 :    

         𝐒𝐄𝐔𝐋𝐄𝐒 les 𝐜𝐚𝐭𝐞 ́𝐠𝐨𝐫𝐢𝐞𝐬 𝟒 et 𝟓 sont compatibles bioéthanol 
 

 

 𝗥𝗔𝗣𝗣𝗘𝗟 𝗜𝗠𝗣𝗢𝗥𝗧𝗔𝗡𝗧 

Ces éléments relèvent directement de la sécurité des équipages et feront l’objet d’une vérification 

attentive lors des contrôles techniques. 
 

 

MONTAGNE : 
 

Règlementation CM  
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RALLYE : 
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CARBURANT : 
 
 
Déclaration Obligatoire pour toutes les catégories d’épreuves  
 
Pour chaque épreuve le concurrent devra déclarer le carburant utilisé lors de 
l’épreuve.  
 
Une fiche de déclaration devra être remise lors des vérifications techniques 
préliminaires. 
 
Si cette déclaration n’est pas remise lors des vérifications, la participation à l’épreuve 
pourra lui refuser. 
 
 
 
 
 


